
François Leblanc travaille comme conseiller budgétaire à Entraide Budgétaire, un organisme 

communautaire situé à Ottawa, en Ontario. Son rôle est d’aider les clients qui ont des 

difficultés financières, habituellement liées à l’endettement, à des paiements en souffrance ou 

à de faibles cotes de crédit. Ensemble, François et ses clients comparent les avantages et les 

inconvénients des différentes options. Il les guide ensuite pour qu’ils puissent prendre des 

décisions éclairées en choisissant les options qui leur conviennent le mieux, gérer leur propre 

situation financière, dissiper leurs inquiétudes et assainir leurs finances personnelles.

Selon lui, les outils et publications de l’Agence de la consommation en matière financière du 

Canada sont très utiles. « Je suis toujours à l’affût d’information et d’outils qui peuvent exister 

dans l’univers des finances personnelles, explique-t-il. Les outils qu’a développés l’ACFC, et qui 

sont disponibles sur Internet, viennent bien compléter ce qu’on a déjà et peuvent aussi être 

inspirant dans certains cas. Ça peut nous donner des idées qui peuvent être utiles dans mon 

intervention auprès de la clientèle. »

Pour François et son équipe, amener un client à éviter une crise financière et l’aider à voir la 

lumière au bout du tunnel constitue une grande satisfaction.

Cette Histoire de réussite fait partie d’une série. Pour consulter d’autres Histoires de réussite 

de l’ACFC, visitez monargentmesoutils.ca
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À l’aide de ses ressources éducatives et de ses outils interactifs, l’Agence de la consommation en matière financière du Canada (ACFC) fournit des 
renseignements objectifs aux consommateurs sur les produits et les services financiers. L’ACFC les informe également au sujet de leurs droits et 
responsabilités lorsqu’ils traitent avec des banques et des sociétés de fiducie, de prêt et d’assurances sous réglementation fédérale. De plus, par 
l’entremise de son programme de littératie financière, l’ACFC aide les Canadiens à acquérir les connaissances et la confiance requises pour bien 
gérer leurs finances personnelles. Elle veille aussi à ce que les institutions financières sous réglementation fédérale respectent les lois et les 
ententes dont le but est de protéger les consommateurs.


